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PERIMETRE DE L’OAP PAYSAGE
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PLATEFORME PEDAGOGIQUE ECOLOGIQUE

ELEMENTS PREVUS

- Une plateforme en structure bois sur pilotis (plancher de 15 à 25m2 

à 2,5 m de haut)

- Deux à quatre panneaux pédagogiques format A1 sur le projet 

photovoltaïque, l’énergie solaire et les énergies renouvelables dans 

le contexte du dérèglement climatique

- Un panneau signalétique indiquera l’accès à la plate-forme depuis le 

chemin de randonnée
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ESPACE DE PIQUE-NIQUE PEDAGOGIQUE 

ELEMENTS PREVUS

• Deux tables de pique-nique

• Deux panneaux pédagogiques sur la richesse et le 
fonctionnement biologique des boisements humides…
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PLANTATION DE HAIES

La plantation d’arbustes et d’arbres est préconisée sur deux lignes en 
quinconce

Le projet prévoit la plantation d’environ 2828 m linéaire de haies 

multi-strates d’essences locales. Cette mesure permet d’insérer le 

projet dans son environnement proche et notamment depuis les 

routes longeant et traversant le projet ainsi que depuis les chemins 

de randonnée.

Les plantations en limites de la voirie départementale (RD 44A1) 
doivent respecter une distance minimale de 3 m 
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Dans l’objectif de limiter les débits vers l’aval, il est prévu la mise en place 

de merlon au niveau des clôtures en aval des différents versants, de 

manière à créer des volumes de rétention au niveau des pistes 

périphériques pour des pluies d’occurrences trentennales.

Les calculs des volumes générés par le changement d’affectation des 

surfaces sont basés sur les coefficients de Montana de la station météo de 

Limoges Bellegarde (cf. étude hydraulique en annexe). Le débit de fuite 

autorisé est défini dans le SDAGE Loire-Bretagne comme étant de 3 l/s/ha.

Le principe de la gestion des eaux pluviales sera de créer des merlons en 

bordure des pistes de circulation périphériques permettant d’utiliser 

celles-ci comme bassin de rétention pour stocker les volumes d’eaux de 

ruissellement au sein du projet avec un débit de fuite régulé.

CREATION D’UN MERLON

Source illustration ADEV
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PORTEUR DE PROJET 

DOSSIER REALISE PAR
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